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En vertu de l’article 39 de la Loi sur le code du bâtiment, L.Nun. 2012, ch. 15, et de tout pouvoir habilitant, la 
commissaire prend le décret suivant : 
 
1. Les dispositions de la Loi qui ne sont pas déjà en vigueur entrent en vigueur le 1er septembre 2018.  
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